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POUR AFFICHAGE

Procès-verbal de la 176e séance ordinaire du conseil d'administration du
Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire
tenue au 2915, avenue du Bourg-Royal, à Québec
le 25 octobre 2011 à 19 h 30

Présences:


	M. Frédéric ALBERT
	M. Simon LEMAY

	M. André BEAUDOIN
	Mme Yolande MASSÉ

	Mme Lucie BEAULIEU
	Mme Christine MORIN

	M. François BLAIS
	Mme Nancy PILOTE

	M. Philippe BORDELEAU
	Mme Claire SALMAN

	Mme Mireille CARPENTIER
	Mme Dominique ST-GELAIS

	M. Jacques LAFOREST
	M. Martin-Guy TRÉPANIER


S’est excusée :



Mme Josée DUMAS
Assiste également :

Mme Linda VIEN, secrétaire de la rencontre

176.1 Ouverture de la rencontre

Le président constate le quorum à 19 h 28 et déclare la séance ouverte.
176.2 Adoption de l'ordre du jour

L’ordre du jour est modifié par l’insertion du point « Démission d’un membre du conseil d’administration » comme nouveau point 13. Par conséquent, les points suivants seront renumérotés.

Sur proposition de M. André Beaudoin, appuyée par M. Frédéric Albert, l'ordre du jour est adopté tel que modifié.


ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.

176.3 Première période de questions

Mme Lucie Langlois, présidente du Syndicat des travailleuses et des travailleurs du Centre jeunesse de Québec – CSN, informe le conseil d’administration que, dans le cadre de la Semaine de la prévention en santé et sécurité du travail, son syndicat a remis à  divers membres du personnel un document sur la prévention au travail. Un bracelet portant la même signification est aussi remis aux membres du conseil d’administration.
176.4 Approbation du procès-verbal de la réunion tenue le 20 septembre 2011
Sur proposition de M. Frédéric Albert, appuyée par M. François Blais, le procès-verbal de la réunion du 20 septembre 2011 est approuvé tel que rédigé.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.

176.5 Affaires découlant de ce procès-verbal

Aucun suivi n’est effectué.

176.6 Données sur le mouvement des clientèles

Le directeur général, M. Jacques Laforest, commente les données sur le mouvement des clientèles. Il indique qu’au 21 octobre 2011, il n’y a pas de délai d’attente. Les données relatives aux signalements reçus et retenus sont légèrement inférieures aux données cumulatives enregistrées l’année passée à la même période. La tendance à la baisse se poursuit relativement au placement des jeunes en réadaptation à l’interne et en foyer de groupe tandis que le nombre de jeunes suivis en réadaptation externe est à la hausse. Par ailleurs, le nombre de fugues et de non-retours de sortie continue à enregistrer des baisses. Enfin, le taux d’occupation très élevé chez les petites filles en foyer de groupe est une préoccupation importante pour l’établissement qui est à en faire l’analyse.
176.7 Rapport du comité de vérification

Le président du comité de vérification, M. Philippe Bordeleau, fait rapport à la suite de la rencontre du comité tenue par conférence téléphonique le 21 octobre dernier portant sur les données financières de la 6e période se terminant le 10 septembre 2011. Il mentionne que l’équilibre budgétaire est atteint et que la Direction demeure vigilante.
Le directeur associé à la gestion, M. Jean-Paul Fournier, poursuit en commentant les principaux éléments du rapport financier de l’organisation. Il mentionne que les données sont sensiblement les mêmes qu’à la dernière séance et qu’aucune situation particulière ne nécessite l’attention du conseil d’administration.
176.8 Renouvellement d’un mandat au comité d’éthique de la recherche
Le projet de résolution étant explicite, le conseil d’administration en dispose comme suit :
ATTENDU QUE le mandat de l’un des membres du comité d’éthique de la recherche arrive à échéance en novembre 2011; 

ATTENDU QUE M. Jacques Pouliot, membre non affilié à l’établissement, accepte de renouveler son mandat;

Il est proposé par Mme Yolande Massé, appuyé par M. Martin-Guy Trépanier et résolu

DE renouveler le mandat de M. Jacques Pouliot, membre non affilié à l’établissement, pour une période de deux ans.

DE rappeler la composition du comité :

Membres ayant une vaste connaissance des méthodes et des domaines de recherche :

Gilles Mireault
(échéance novembre 2013)
Marie Simard
(échéance novembre 2012)

Jacques Vachon
(échéance novembre 2013)

Membre représentant les répondants à la recherche de l’établissement :

France Nadeau
(échéance novembre 2013)

Membres spécialisés en éthique :

Pierre-Maurice Ferland
(échéance novembre 2012)
Rachel Gallant

(échéance novembre 2013)


Membres spécialisés en droit :

Nicole Beaudry
(échéance novembre 2012)

Monique Gauthier
(échéance novembre 2013)

Membres non affiliés à l’établissement :

Lucie Brisson
(échéance novembre 2012)

Jacques Pouliot
(échéance novembre 2013).
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.

176.9 Chaire de partenariat sur la prévention de la maltraitance

Le directeur général, M. Jacques Laforest, présente les grandes lignes du projet de chaire de partenariat à être signé par ses trois membres fondateurs. Le but de cette chaire consiste à construire une capacité collective à réduire l’incidence de l’abus physique, des mauvais traitements psychologiques et de la négligence envers les enfants au sein de leur famille. D’autres partenaires se sont aussi engagés financièrement, soit la Fondation Lucie et André Chagnon, l’Association des centres jeunesse et le ministère de la Santé et des Services sociaux (« MSSS »). Des démarches se poursuivent pour impliquer d’autres partenaires dans le développement de cette chaire qui sera lancée même en l’absence d’une subvention du Conseil de recherche en sciences humaines du Canada (« CRSH »).
M. André Beaudoin interroge le directeur général sur la contribution du MSSS qui apparaît, à la convention de recherche, comme étant conditionnelle à l’obtention de la subvention du CRSH. Ce dernier mentionne que cette clause sera clarifiée. Il souligne tout de même qu’elle ne remettrait pas en cause le projet de chaire.

ATTENDU QUE l’Université Laval, le Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire et le Centre jeunesse de Montréal – Institut universitaire désirent s’associer pour développer une chaire de partenariat sur la prévention de la maltraitance;
ATTENDU QUE ce projet s’inscrit dans le Plan de développement de la recherche de l’Université Laval;

ATTENDU QUE les deux centres jeunesse désignés instituts universitaires ont le mandat de développer des pratiques de pointe en matière de maltraitance;

ATTENDU QUE les deux centres jeunesse acceptent de verser une contribution de 700 000 $ partagée également entre eux sur une période de sept ans;
ATTENDU QUE l’Université Laval s’associera d’autres partenaires pour soutenir financièrement le développement de la chaire;

ATTENDU QUE l’Université Laval déposera une demande de subvention de 2 000 000 $ répartis sur sept ans au Conseil de recherche en sciences humaines du Canada (CRSH);

ATTENDU QUE les parties ont élaboré une convention de recherche qui précise les objectifs et modalités de fonctionnement de ladite chaire;

ATTENDU le dépôt à la présence séance de la convention de recherche élaborée entre les partenaires;

ATTENDU les explications fournies par le directeur général;

Il est proposé par M. François Blais, appuyé par M. André Beaudoin et résolu

D’ACCEPTER la Convention de recherche entre l’Université Laval, le Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire et le Centre jeunesse de Montréal – Institut universitaire;

D’AUTORISER le directeur général à signer la Convention au nom de l’établissement.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.

176.10 Politique relative à la survenance d’un événement exceptionnel
M. Jacques Laforest complète les explications fournies aux administrateurs en séance plénière. Il explique qu’une politique écrite permet d’encadrer la gestion des risques au moment où ils se présentent et qu’elle englobe tous les aspects de l’organisation. Il s’agit d’une initiative ayant pris naissance suivant un événement d’il y a quelques années.
ATTENDU la volonté du Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire d’intervenir sans délai et avec diligence lors de la survenance d’un événement exceptionnel, et ce, afin d’assurer une meilleure gestion des risques, une saine gouvernance et une prestation sécuritaire des services dispensés;

ATTENDU QUE lors de la survenance d’un tel événement, il est nécessaire de procéder à un examen approfondi des circonstances l’entourant, et ce, avec les partenaires concernés s’ils sont impliqués dans la dispensation des services;

ATTENDU QU’il est opportun d’adopter une politique relative à la survenance d’un événement exceptionnel qui s’inscrit dans une culture organisationnelle axée sur la sécurité, la transparence, la prévoyance et la coresponsabilité;

ATTENDU QUE cette politique affirme des principes directeurs, définit la nature d’un événement exceptionnel et précise les rôles et responsabilités des divers acteurs impliqués;

ATTENDU QUE le règlement et la politique sur la prestation sécuritaire de services continuent de s’appliquer lorsque survient un accident ou un incident lors de la prestation de services de santé ou de services sociaux;

ATTENDU les explications fournies par le directeur général;

ATTENDU le dépôt à la présente séance de la Politique relative à la survenance d’un événement exceptionnel;

Il est proposé par M. Martin-Guy Trépanier, appuyé par Mme Christine Morin et résolu

D’ADOPTER la Politique relative à la survenance d’un événement exceptionnel.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.

176.11 Protocole d’entente concernant la communication des renseignements personnels pour assurer la continuité des soins et des services du réseau « enfance-jeunesse »

Le protocole précité vise à rendre accessible un système d’information sur les usagers au personnel des établissements de la région qui interviennent auprès des jeunes. Il permet, à la suite du consentement de l’usager ou de son représentant, l’échange d’informations qui améliore l’efficience et la qualité de la prestation de service à la clientèle tout en assurant la sécurité des données cliniques. Le directeur associé à la gestion, M. Jean-Paul Fournier, précise qu’un protocole du même type a déjà été signé par les partenaires en ce qui a trait aux adultes. Il mentionne de plus que ce protocole fait consensus entre les directeurs généraux du réseau de la santé et des services sociaux de la Capitale-Nationale.
ATTENDU QUE l’Institut universitaire en santé mentale de Québec opère le Système d’information sur les usagers (« SIU ») et désire le rendre accessible au personnel des établissements qui interviennent auprès de l’ensemble des usagers du réseau « enfance-jeunesse » de la Capitale-Nationale;
ATTENDU QUE ce projet permet un véritable continuum de soins et de services pour les usagers;

ATTENDU QUE tous les établissements de santé et de services sociaux de la région de la Capitale-Nationale du réseau enfance-jeunesse acceptent de participer à un protocole d’entente permettant cet échange d’information;

ATTENDU QUE le consentement de chaque usager ou de son représentant légal est nécessaire pour la mise en œuvre de cet échange d’information;

ATTENDU QUE les parties ont élaboré un protocole d’entente déterminant les obligations des parties, les rôles des divers établissements ainsi que les modalités d’application;

ATTENDU QUE ce protocole d’entente est pour une durée de trois ans et se renouvelle automatiquement pour des périodes additionnelles de trois ans;

ATTENDU le dépôt à la présente séance du Protocole d’entente concernant la communication des renseignements personnels pour assurer la continuité des soins et des services du réseau « enfance-jeunesse »;

ATTENDU les explications fournies par le directeur associé à la gestion;

ATTENDU la recommandation favorable du directeur général;

Il est proposé par M. Frédéric Albert, appuyé par Mme Dominique St-Gelais et résolu

D’APPROUVER le Protocole d’entente concernant la communication des renseignements personnels pour assurer la continuité des soins et des services du réseau « enfance-jeunesse »;

D’AUTORISER le directeur général du Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire à le signer pour l’établissement.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.

176.12 Avis de motion : Amendements au Règlement sur la prestation sécuritaire de services de santé et de services sociaux au Centre jeunesse de Québec

Les administrateurs sont avisés qu’une résolution proposant des amendements au règlement précité leur sera présentée lors de la prochaine séance, en décembre 2011. Ces amendements visent essentiellement une amélioration au cadre réglementaire en apportant certains ajustements comme, par exemple, des précisions aux rôles et fonctions ou en ajoutant des définitions.

176.13 Démission d’un membre du conseil d’administration

Les membres du conseil d’administration disposent du projet de résolution comme suit :
ATTENDU QUE madame Diane St-Onge a soumis sa démission en date du 15 octobre 2011 comme membre représentant le conseil multidisciplinaire;

ATTENDU QUE cette démission est motivée par le prêt de service de madame St‑Onge au ministère de la Santé et des Services sociaux;
ATTENDU QUE le conseil d’administration doit accepter cette démission;

Il est proposé par M. François Blais, appuyé par M. André Beaudoin et résolu

D’accepter la démission de madame Diane St-Onge.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.

176.14 Présentation de la pratique professionnelle par le conseil multidisciplinaire

La présidente du conseil multidisciplinaire, Mme Lyne Foisy, introduit M. Patrick Marchesseault, éducateur spécialisé et Mme Marie-Emmanuelle Vien, intervenante sociale. Ceux-ci présentent le processus d’intervention relatif à l’application de la Loi sur la protection de la jeunesse. Ils expliquent la trajectoire de services à partir du signalement jusqu’à la révision en passant par la réception et le traitement des signalements, l’article 38, l’évaluation, l’orientation et l’application des mesures.

176.15 Fondation du Centre jeunesse de Québec

Madame Diane Plourde fait part des principaux dossiers en cours à la Fondation, notamment : 

Cocktail dînatoire – Les administrateurs sont invités à prendre part au cocktail dînatoire de la Fondation qui aura lieu de 16 novembre prochain, à la salle Pierre-Corriveau.

176.16 Correspondance

Aucune correspondance n’a été reçue.

176.17 Affaires diverses

Aucun dossier n’est traité sous ce thème.

176.18 Deuxième période de questions


Aucune question n’est soulevée par le public.

176.19 Prochaine réunion

La prochaine séance est fixée au 6 décembre 2011, au Mont d’Youville, 2915, avenue du Bourg-Royal, Québec.
176.20 Levée de la séance

L’ordre du jour étant épuisé, sur proposition de  M. Frédéric Albert, appuyée par M. Martin-Guy Trépanier, la séance est levée à 20 h 45.
_________________________


________________________

Jacques Laforest,





Simon Lemay,

secrétaire





président

Ce ………………………… 2011


Ce ………………………. 2011
Rédigé par Linda Vien

le 26 octobre 2011
